




FIXE les tarifs pour les services relatifs aux objets connectés de type LoRa comme suit :
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FIXE les tarifs pour les services relatifs objets connectés de type piège photographique pour

détection de dépôt de déchets sur la voierie départementale comme suit : 

La tarification est prévue comme suit en partie B à l'article 6 : « le tarif du service fourni est de mille 

euros hors taxe par mois (1000€ HT/mois), facturé à la Commune sans pouvoir dépasser 70% du 

montant total des sanctions financières qu'elle aura perçues sur la période de constatation. » 

Date de mise en ligne le 16/12/2025 

n� . erLAVENKA 
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Le présent acte administratif peut faire l'objet d'un recours pour excés de pouvoir dans les deux mois suivant sa date de mise 
en ligne sur le site www.seine-et-marne-numerique.fr et sa transmission au représentant de l'État auprès du tribunal 
administratif de Melun ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 


